
L’accès motorisé des visiteurs au sein du cimetière communal est désormais limité aux seuls véhicules
des personnes en situation de handicap et des professionnels. Un nouveau portail automatique a en effet
été installé à l’entrée principale.

Si vous souhaitez pouvoir le franchir, il vous faudra demander une autorisation d’accès, par mail ou sur
place, auprès des agents du cimetière. Pour cela, joignez ou présentez une pièce d’identité, la carte grise
du véhicule (dotée de la mention handicap) ou votre carte Mobilité inclusion stationnement, ainsi qu’un
justificatif de domicile.

Plus d’informations :  01 49 15 39 20 (accueil) ;  01 49 15 41 10 (administration)
Pour effectuer une demande d’accès par mail : cimetiere@ville-pantin.fr
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CIRCULATION

CIMETIÈRE COMMUNAL : PACIFICATION DE LA CIRCULATION 
Publié le 09 octobre 2025

 1, rue des Pommiers. Jusqu’au 31 octobre : de 8.30 à 12.30 et de 13.30 à 18.00 ;›

du 1  novembre au 31 mars : de 8.30 à 12.30 et de 13.30 à 17.00.› er

CENTRE ADMINISTRATIF
84/88 AVENUE DU GÉNÉRAL LECLERC

93507 PANTIN CEDEX
 01 49 15 40 00

HORAIRES D’OUVERTURE :
LUNDI, MARDI, MERCREDI, VENDREDI : 8H30 À 12H30 ET 13H30 À 17H30*

JEUDI : 13H30 - 17H30*
SAMEDI (UNIQUEMENT LE PÔLE ÉTAT CIVIL, ÉLECTIONS ET FUNÉRAIRE) : 9H À 12H30*

*LES GUICHETS N'ACCUEILLENT PLUS DE PUBLIC UNE DEMI-HEURE AVANT 
LA FERMETURE AFIN DE TRAITER LES DERNIÈRES DEMANDES.

.

https://www.pantin.fr/la-ville/en-ce-moment/cimetiere-communal-pacification-de-la-circulation-11519

https://pratique.pantin.fr/cimetieres/cimetiere-communal-de-pantin
tel:0149154000

